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En brisant le monopole de La Poste en matiÃ¨re de lettre recommandÃ©e Ã©lectronique, le Conseil
d'Etat va ainsi favoriser le dÃ©veloppement d'un grand nombre d'acteurs du numÃ©rique Å�uvrant
dans la dÃ©matÃ©rialisation. La lettre recommandÃ©e Ã©lectronique fait en effet partie
des usages clÃ©s qui permettront de dÃ©mocratiser l'utilisation, notamment par les TPE et PME,
des outils et bonnes pratiques en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© et de confiance numÃ©rique.

Par ailleurs, cette dÃ©cision du Conseil d'Etat va Ã©galement avoir un impact important sur la
rÃ©duction des coÃ»ts Ã  la fois pour les particuliers et pour les entreprises tout en favorisant le
dÃ©veloppement durable grÃ¢ce Ã  une diminution considÃ©rable de la consommation de papier
dans notre pays.

En effet, l'affranchissement d'une lettre recommandÃ©e papier coÃ»tent, chaque annÃ©e, pour
l'ensemble des entreprises et administrations franÃ§aises, presque 1 milliard d'Euros payÃ© Ã  La
Poste. 

La lettre recommandÃ©e en version Ã©lectronique a Ã©tÃ© annoncÃ©e comme plus pratique,
plus rapide, plus Ã©conomique et plus sÃ©curisÃ©e que celle en version papier. Mais malgrÃ© ces
nombreux avantages, elle reste Ã  ce jour en France un marchÃ© avec peu d'acteurs et une faible
demande.

En cause de ce faible dÃ©veloppement, l'ordonnance de 2005 lÃ©galisant le recommandÃ©
Ã©lectronique et ouvrant le marchÃ© Ã  la concurrence qui n'a pas Ã©tÃ© suivie par le moindre
dÃ©cret d'application, avec comme rÃ©sultat une valeur juridique nulle en cas de contestation.

Entendant faire bouger les choses, Document Channel, filiale de STS Group, partenaire officiel de
lâ��ADEN, avait saisi le Conseil d'Ã�tat, lequel vient de rendre sa dÃ©cision. Le gouvernement
franÃ§ais dispose ainsi d'un dÃ©lai de six mois pour publier les dÃ©crets d'application faisant
dÃ©faut.

Les lettres recommandÃ©es Ã©lectroniques ont Ã  ce titre la mÃªme valeur lÃ©gale que les lettres
recommandÃ©es papier dans les conditions dÃ©finies par la loi.
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